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MOT DU MAIRE

L’actualité de cet 

été marquée par 

l ’ a m p l e u r  d e s 

feux de forêt ,  la 

s é c h e r e s s e ,  l a 

canicule et celle 

de ces dernières 

s e m a i n e s 

l a r g e m e n t 

d o m i n é e  p a r  l a 

flambée des prix 

de l’énergie, nous obligent à aller plus loin, plus 

vite dans la prise de conscience de l’urgence 

climatique et la mise en place d’actions 

concrètes.

Ces préoccupations, notre ville n’a pas attendu 

2022 pour s’en saisir, qu’il s’agisse d’isolation 

thermique, d’éclairage, de raccordement des 

bâtiments publics au réseau de chaleur urbain.

Alors qu’un bouclier tarifaire déployé par 

le  gouvernement français  protège nos 

concitoyens, celui-ci ne bénéficie pas aux 

collectivités locales. C’est pour le budget de 

2022, 800 000 euros de surcoût sur les factures 

de gaz et d’électricité que la ville de Denain 

doit supporter, et ce malgré des efforts déjà 

consentis et une baisse significative de la 

consommation de gaz. Pour la période 2021- 

2023 c’est donc une hausse de plus de 1.2 

million d’euros qui est à prévoir.

Ne souhaitant pas faire subir aux Denaisiens, 

déjà lourdement impactés par la baisse du 

pouvoir d’achat, les hausses de prix de l’énergie 

qui surviendront cet hiver lorsqu’il faudra 

rallumer le chauffage des établissements 

publics (école, mairie, salle de sport), il n’y aura 

donc aucune augmentation d’impôts.

Aussi, avec les élus qui m’accompagnent, 

nous avons mis en place un plan de sobriété 

énergétique, auquel nous consacrons une 

double page dans notre Denain magazine ainsi 

que des conseils pour réduire votre facture.

Vous trouverez également des informations 

sur le projet d’aménagement de notre future 

place de centre- ville.

Parce que je souhaite que ce grand programme 

de requalification de notre cœur de ville 

réponde aux préoccupations des habitants, 

il sera co-construit avec la population, les 

commerçants et toutes celles et ceux qui 

veulent participer à ce projet emblématique du 

Nouveau Denain.

Embellir, végétaliser, aménager, renforcer 

l’attractivité et l’accessibilité, c’est mon 

ambition et celle de l’équipe qui m’entoure afin 

que notre ville poursuive sa transformation 

pour être à la hauteur des défis de demain.

Bonne lecture à toutes et tous et même si 

l’école a repris depuis quelques semaines, 

je tiens à souhaiter à tous les élèves, nos 

enseignants, une très bonne année scolaire.

Anne-Lise DUFOUR-TONINI,

votre maire.

« Les Denaisiens, déjà lourdement 
impactés par la baisse du pouvoir 
d’achat ne subiront aucune 
augmentation d’impôts. »

 Madame, Monsieur, 
Mes Chers Concitoyens



Remise des diplômes du dispositif  

Coup de pouce Langage
Fabien Gilot inaugure le 8, restaurant 

du centre aqualudique Natur&O

« Ella », nouvelle œuvre de street art, 
sur le parvis de la mairie réalisée par Akhine

Finale de l’Open international de tennis féminin 
du TCM Denain Porte du Hainaut

Championnat de France FSGT avec l’élite 

de la pétanque nationale
Spectacle de fin d’année des petits rats 

du Grenier aux Entrechats 

La ZAC des Pierres Blanches 
désormais accessible depuis l’A21Une enseigne XXL pour le Centre aqualudique

En attendant le Fan Day, présentation de l’équipe 

de basket aux élus Ottawan met le feu sur le podium 

du 14 juillet

Gala de Muy Thaï au complexe sportif 

Quel bel été à Denain-Plage 
pour les petits et les grands ! 



Hommage républicain lors de la Fête nationale

Carton plein pour la Fête de la musique 

au parc Émile-Zola

Pas de place à l’ennui pour les petits Denaisiens 
lors des accueils de loisirs cet été

Nouveau look pour la Navette bleue de nos aînés
Élection de Léa Julien, présidente 
du Conseil municipal des jeunes

Retour tant attendu des fêtes d’école !

Concert sur l’eau avec « Le Piano au Lac » au parc Émile-Zola 

Départ à la retraite de Madame Boitrelle, 
directrice de l’école Michelet

Gala annuel de l’association de Gymnastique Rythmique de Denain 

Grand succès pour le spectacle 
De terre et de Feu... en Hainaut

Initiation à différentes 

pratiques sportives avec le CCIS 
Inauguration de la première phase 
des travaux de l’école Berthelot
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■ Comment est né ce projet ?

À Denain, contrairement à d’autres villes 

moyennes, le centre-ville est incarné par 

une artère principale, la rue de Villars, qui 

traverse la ville d’un bout à l’autre. Or, je pense 

que notre commune mérite d’avoir une belle 

place de centre-ville, moderne, conviviale, 

animée, végétalisée qui serait un véritable 

lieu de promenade et de vie autour de notre 

emblématique statue du Maréchal Villars.

■ Pouvez-vous en quelques mots 
nous le présenter ?

C’est un chantier phare pour la ville de Denain, 

un programme ambitieux de redynamisation 

de notre centre-ville qui va voir le jour et qui 

devrait se terminer en 2025.

Les enjeux sont considérables  : développer 

l’activité commerciale, moderniser les modes 

de déplacement, favoriser les conditions 

de vie, tenir compte des préoccupations 

environnementales en consacrant une large 

place à la qualité de vie, aux îlots de fraîcheur 

et aux liaisons douces (accès piétons et 

cyclables).

■ De quelle manière  
ce nouveau centre- ville  
impactera la vie des denaisiens ?

J’imagine des enfants qui pourraient jouer en 

toute sécurité pendant que leurs parents sont 

assis à la terrasse d’un café, d’un restaurant, 

ou qu’ils fassent simplement leurs achats dans 

l’une des boutiques présentes sur la future 

place.

UNE NOUVELLE PLACE DE CENTRE-VILLE
dynamique, attractive et arborée
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La réhabilitation du centre-ville, 

avec notamment la création 

d’une véritable place, sera bien 

une réalité en 2025. À cette 

occasion, Anne-Lise Dufour-Tonini 

précise les contours de ce projet 

emblématique dans une interview 

exclusive et convie les Denaisiens à 

en être les acteurs privilégiés.

Je la vois aussi comme un lieu de rencontres et 

de vivre-ensemble autour des temps forts de 

la commune.

■ Les denaisiens seront-ils  
associés au projet ?

Le projet de place de centre-ville ne se fera 

pas sans les denaisiens. La population, 

les commerçants qui font vivre le centre-

ville doivent être impliqués, consultés à 

chaque étape du projet pour tenir compte 

d e s  h a b i t u d e s  d e  c h a c u n  e t  d e  le u r s 

préoccupations. 

Une série de réunions publiques sera organisée 

d’ici la fin d’année pour échanger, dialoguer, 

définir ensemble les futurs aménagements de 

cette place.

UNE NOUVELLE PLACE DE CENTRE-VILLE
dynamique, attractive et arborée

CALENDRIER DES CONSULTATIONS  
et réunions publiques :

Réunion de lancement du projet :  

samedi 22 octobre à l’Hôtel de Ville de Denain

 4 ateliers participatifs à la Maison du projet : 

• mardi 25 octobre : place de la mairie

• jeudi 3 novembre : les mobilités

• mardi 8 novembre : le paysage

• mardi 15 novembre : les usages

Restitution publique et présentation de l’avant-projet :  

samedi 10 décembre à  l’Hôtel de Ville de Denain.

Des questions ?

Mail : projetcentreville@ville-denain.fr  
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Unité de production
de chaleur

Sous-station

FONCTIONNEMENT D’UN RÉSEAU DE CHALEUR URBAIN

■ ACTIONS À COURT TERME
DÉJÀ ENGAGÉES OU À POURSUIVRE

• Poursuite du raccordement des bâtiments 

publics au réseau de chaleur urbain.

• Baisse modérée de la température dans 

certains bâtiments publics, hors crèches et 

écoles.

• Maintien de la température des bureaux 

administratifs à 19°.

• Installation de vannes thermostatiques 

intelligentes dans les bâtiments publics.

• Recherche d’une performance énergétique 

optimale pour les bâtiments publics existants : 

travaux d’isolation, installation de panneaux 

photovoltaïques, ...

• Limitation au maximum des impressions 

papiers : mise en place de QR codes à flasher, ...

•  P o u r s u i te  d e  l ’ a i d e  f i n a n c i è re  p o u r 

l ’acquisition de vélos et de trottinettes 

électriques.

• Information auprès des habitants sur les 

aides financières : valorisation de l’action 

d u  c o n s e i l le r  d e  l ’ é n e rg i e  a u  C C A S  et 

photographies des habitations pour repérer les 

pertes de chaleur.

• Sensibilisation des utilisateurs des bâtiments 

publics sur les appareils énergivores (lumières 

restant allumées, chauffages d’appoint,...) avec 

l’intervention de la brigade environnement.

• Sensibilisation auprès des commerçants 

pour réduire l ’utilisation des enseignes 

lumineuses, éteindre les locaux la nuit, ...

• Ateliers « économies d’énergie »  pour les 

habitants.

■ DES ÉCOGESTES À LA MAISON

• APPAREILS ELECTRIQUES : 

Débranchez vos appareils électroniques en 

veille pour économiser jusqu’à 10% sur votre 

facture d’électricité.

Utilisez des multiprises pour plusieurs 

appareils et les éteindre simultanément.

Avant l’achat d’un appareil électronique, 

vérifiez l’étiquette d’énergie. La différence 

entre deux classes peut permettre une 

économie d’énergie de 15 à 20%.

Équipez votre domicile de lampes LED qui 

consomment peu et durent plus longtemps.

Éteignez les lumières en sortant d’une pièce.

• CONSOMMATION D’EAU

Programmez la température de votre ballon 

d’eau chaude entre 50 et 55°C et éteignez-le 

en cas d’absence prolongée.

Pour économiser jusqu’à 75% d’eau, installez 

des  mousseurs sur vos robinets.

Séchez votre linge à l’air libre.

• CHAUFFAGE ET ISOLATION

Réduisez la température dans les pièces 

peu utilisées la journée. La température 

recommandée pour la pièce à vivre est de 

19°C.

Installez un programmateur de chauffage.

Bloquez les entrées d’air froid, cependant, ne 

bouchez jamais les grilles de ventilation.

Fermez vos volets la nuit et la journée durant 

l’hiver pour freiner les pertes de chaleur par 

les vitrages.

Isolez votre habitation (toit, murs, fenêtres...)

• AU QUOTIDIEN 

Privilégiez le programme « Eco » du lave-

linge et du lave-vaisselle. Même si la durée du 

cycle est plus élevée, ce programme permet 

d’économiser de l’eau et de l’énergie.

Faites fonctionner le lave-linge et le lave-

vaisselle uniquement lorsqu’ils sont pleins 

pour économiser de l’électricité.

Couvrez les casseroles quand vous cuisinez 

pour une cuisson ou une ébullition plus rapide. 

Vous économiserez ainsi 25% d’énergie.

Éteignez votre box internet en cas d’absence 

prolongée ou lorsque vous n’en avez pas 

besoin. Une box allumée 24h/24 peut 

consommer plus de 200 kWh par an, autant 

qu’un lave-linge.

DE LA SOBRIÉTÉ ÉNERGÉTIQUE
à la Sobri-éthique
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Unité de production
de chaleur

Sous-station

FONCTIONNEMENT D’UN RÉSEAU DE CHALEUR URBAIN

Face à la hausse des tarifs de 

l’énergie, la Municipalité engage 

des mesures d’économies dans 

la continuité des actions déjà 

menées. Plusieurs conseils à 

appliquer facilement dans votre 

quotidien vous sont également 

prodigués afin de réduire, vous aussi, 

votre facture.

• Diminution de l’intensité de l’éclairage public 

et réduction des plages horaires pour les 

adapter à la luminosité réelle.

• Extinction des mises en lumière des façades 

des bâtiments publics.

• Poursuite de l’ installation d’éclairage 

public solaire et mise en place d’un éclairage 

intelligent.

• Développement d’îlots de fraîcheur dans 

les écoles, les bâtiments administratifs : 

plantation d’arbres, perméabilisation des sols, 

salles de fraîcheur, ...

■ ACTIONS À MOYEN  
OU LONG TERME

• Installation de mousseurs  sur tous les 

robinets des bâtiments publics.

• Obligation de performance énergétique dans 

la construction de nouveaux bâtiments et 

intégration de critères environnementaux dans 

les marchés publics.

• Installation de détecteurs de présence et 

de « stop veilleuses » dans les bâtiments 

communaux.

• Etat des lieux des appareils énergivores au 

sein des bâtiments publics et mutualisation de 

leurs usages.

•  A i d e  à  l ’ a c q u i s i t i o n  d e  p a n n e a u x 

photovoltaïques et de cuves de récupération 

d’eau de pluie.

•  Reconversion de la flotte de véhicules 

municipaux à l’énergie dite propre.

DE LA SOBRIÉTÉ ÉNERGÉTIQUE
à la Sobri-éthique

■ UNE VILLE ACTIVE POUR LA 
TRANSITION ECOLOGIQUE
Depuis plusieurs années, de nombreuses 

actions sont déjà mises en place par la 

municipalité pour répondre aux enjeux 

climatiques et écologiques :

• isolation des écoles, du musée et de la 

salle des fêtes Baudin

• baisse de l’intensité de l’éclairage public

• installation d’un éclairage public solaire, 

rue Charles-Fourier

• installation d’un éclairage LED, salle 

Fernand-Sastre et au complexe Jean-

Degros

• fourniture d’électricité pour la Ville 

composée à 50% d’énergie renouvelable

•  r e m p l a c e m e n t  d e s  c h a u d i è r e s 

énergivores

• raccordement de bâtiments communaux 

au réseau de chaleur urbain

• aide financière pour l’achat d’un vélo ou 

d’une trottinette

• réduction des impressions papier.



VIE SCOLAIRE

■ 1ÈRE PHASE DES TRAVAUX DE 
RÉNOVATION ET D’EXTENSION DE 
L’ÉCOLE BERTHELOT ACHEVÉE 

Après une année de chantier, la première phase 

des travaux de l’école Berthelot vient d’être 

achevée. Le projet architectural a misé sur des 

valeurs sûres : simplicité des lieux et fluidité des 

circulations, luminosité accrue des salles de 

classe, sécurisation des accès, parkings intégrés... 

Ce premier ensemble a été également conçu dans 

une démarche environnementale et sociétale 

(parvis végétalisé, jardin pédagogique, aire de jeux 

sportifs et équipements numériques). Les parents 

ne cachaient pas leur enthousiasme. « C’est une 

réalisation magnifique. Nos enfants trouvent des 

conditions parfaites pour s’instruire ». 

Ce sont désormais neuf classes (dont cinq 

pouvant être dédoublées) qui sont mises à 

disposition des enseignants et des enfants, 

une salle de motricité, ainsi qu’une salle multi-

activités. Sur la phase deux, dont la livraison sera 

effective en septembre 2023, l’école maternelle 

sera intégralement réhabilitée avec en sus la 

construction d’un restaurant scolaire. Pour les 

deux phases, l’investissement global est de 6,6 

millions d’euros, dont un million d’euros par l’État. 

■ SÉCURISATION DES ABORDS  
DE L’ÉCOLE PATRICK-ROY  
ET DÉDOUBLEMENT DE CLASSES

Des travaux de sécurisation ont été effectués 

aux abords du groupe scolaire Patrick-Roy. La 

Ville a procédé au blocage de la rue Sévigné, en 

y installant de chaque côté des potelets. Le sens 

de circulation a également été revu, une zone 

piétonne et de nouvelles places de stationnement 

ont été créées. Ces travaux visent à fluidifier la 

circulation et à sécuriser les lieux.  

Cette année scolaire voit  également le 

dédoublement de deux classes : une à Jurénil et 

une à George-Sand pour les grandes sections 

nécessitant de nouveaux aménagements au sein 

des deux structures scolaires. D’autres écoles 

ont fait l’objet de divers travaux de réfection, 

d’entretien et d’isolation durant la période estivale : 

changement de portes et de fenêtres, installation 

de câblage numérique, renouvellement de 

mobilier, remise en peinture, réfection de plafonds, 

luminaires changés, installation de nouveaux 

sanitaires et radiateurs.

■ LA VILLE AMORTIT LE COÛT 
DES FRAIS SCOLAIRES ET EXTRA 
SCOLAIRES  

La municipalité a procédé pour la sixième année 

consécutive à la distribution gratuite d’un kit de 

fournitures scolaires à l’ensemble des petits 

denaisiens, scolarisés ou non dans une école de la 

ville et quel que soit le revenu fiscal de référence 

de la famille. Grâce à ce kit, il n’y avait donc plus 

qu’à acheter le cartable, la trousse, l’agenda ou le 

cahier de texte. Pour cette rentrée, les familles ont 

pu de nouveau bénéficier du chèque sport-culture 

d’une valeur de 30 € par enfant âgé de 4 à 11 ans. 

Une aide très appréciée, dont l’économie réalisée 

est estimée à 100 €.  

Ces aides viennent compléter les autres 

dispositifs mis en place depuis plusieurs années 

par la municipalité : 

• Les cahiers de vacances offerts aux élèves des 

classes élémentaires. 

• La cantine à 1 €, dont peuvent bénéficier tous 

les enfants scolarisés dans les écoles de la Ville, 

qui réduit de moitié, depuis 2019, le coût des repas 

supporté par les parents.

UNE RENTRÉE 
pleine de nouveautés !

La Ville étant très  attachée 

au bon apprentissage des 

enfants, les écoles font 

régulièrement l’objet de 

travaux d’amélioration, de 

rénovation et de confort. Le 

budget d’investissement pour la 

vie scolaire est d’ailleurs le plus 

important de la commune.
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VIE SCOLAIRE

UNE RENTRÉE 
pleine de nouveautés !

SPORT

Le sport aussi fait sa rentrée. 

Comme chaque année, 

les associations sportives 

accueillent leurs adhérents 

avec enthousiasme. A Denain, il 

y en a forcément une qui est faite 

pour vous, parmi la pluralité des 

activités proposées.

Selon une tradition bien établie, l’ASC Denain 

Voltaire Porte du Hainaut a dévoilé les contours de 

sa nouvelle saison sportive à l’occasion du « Fan 

Day » le 15 septembre 2022. 

Un rendez-vous qui coïncide avec la présentation 

de l’équipe professionnelle, du staff technique, 

des nouveaux maillots, ... L’occasion pour Anne-

Lise Dufour-Tonini de réaffirmer le soutien 

indéfectible de la Ville aux côtés de Denain Voltaire 

et d’inviter le comité de direction à travailler sur la 

démocratisation de la discipline auprès du public 

féminin. Notre maire a tenu également à souligner 

le rôle important des partenaires privés et des 

bénévoles : « Ce sont eux qui permettent à nous 

tous de vivre chaque année de grands moments 

sportifs ». 

La saison dernière, l’ASCDV a donné des sueurs 

froides à ses nombreux supporters. Les Dragons 

ont évolué en guerriers pour décrocher le maintien 

à l’occasion de la toute dernière journée de Pro B. 

De l’exercice précédent, seul Matthieu Missonnier, 

alias « Captain » est resté. Côté recrutement, il 

mêle jeunesse et expérience et il est de qualité 

assure François Sence, le nouveau coach. 

■ UNE ASSOCIATION SPORTIVE FAITE POUR VOUS 

Académie de billard « La Carambole » (billard) • Amicale de Gymnastique Rythmique (gymnastique rythmique) • ASC 

Denain Voltaire PH (basketball) • Boxing Club de Denain (boxe) • Denain Futsal Club (futsal) • Denain Natation PH 

(natation) • Denain Athlétique Club (course à pied et marche sportive) • Bridge Club de Denain (bridge) • Esprit martial 

(karaté et krav maga) • ASPPT Hainaut Coyotes Denain (football américain) • ASPTT Hainaut Football Denain (football 

sur herbe) • Judo Club de Denain (judo) • Hainaut Roller Quad (patins sur roulette) • Le grenier aux entrechats (danses : 

classique et urbaine) • Pétanque Amicale Villars (pétanque) • SCL Denain PH (waterpolo) • Tai Chi Qi Gong Club (arts 

martiaux) • TCM Denain PH (tennis et padel) • 1 TempsDanse (danses urbaines).

LES ASSOCIATIONS SPORTIVES
dans les starting-blocks

• L’EFFECTIF CETTE ANNÉE : Michaël Oguine 

(NIG), Dimitri Radnic (FRA), Babacar Niasse (FRA), 

Matthieu Missonnier (FRA), Johan Löfberg (SUE), 

Kevin Marsillon-Noleo (FRA), Brandon Edwards 

(USA), Earvine Bassoumba (CON), Soriah Bangura 

(FRA), Chuba Ohams JR (USA), François Sence 

(coach), Kenny Grant (assistant-coach). 

Le premier match de Pro B à domicile verra les 

Dragons affronter Quimper au complexe sportif 

le 14 octobre.
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■ RENTRÉE STUDIEUSE POUR DENAIN VOLTAIRE



Le Centre Hospitalier de Denain, établissement 

agréé pour le dépistage des cancers du sein, 

vient d’installer dans les locaux remis à neuf du 

service d’Imagerie médicale, un mammographe 

3D par tomosynthèse. Ce nouvel appareil 

permet une prise en charge optimale de toutes 

les pathologies mammaires. Équipement de 

référence en sénologie, il améliore la qualité 

des images obtenues et par conséquent, le 

diagnostic. 

La tomosynthèse mammaire, ou 

mammographie 3D, est l’une des 

dernières avancées en matière 

d e  m a m m o g r a p h i e .  C e t t e 

technique d’imagerie, appliquée 

à la mammographie,  permet 

d’obtenir une image reconstituée 

en 3D du volume du sein, grâce à 

un algorithme mathématique et à 

partir de plusieurs radiographies 

à faible dose acquises sous 

différents angles de projection.  

L’analyse des images acquises 

est faite à partir de coupes fines, 

mill imétr iques.  Ces images 

sont envoyées sur une console 

pour l’analyse et l’interprétation 

p a r  l e  r a d i o l o g u e .  E l l e s 

peuvent être combinées pour créer un rendu 

tridimensionnel (3D) de la totalité du sein avec 

une vision volumétrique des anomalies. 

■ LES AVANTAGES  
DE LA MAMMOGRAPHIE 3D :  

• Une détection précoce des cancers du sein 

et en particulier, des cancers de petite taille ; 

• Une plus grande précision pour l’analyse de la 

taille, la forme et la localisation des anomalies ; 

• Une meilleure distinction des anomalies 

bénines des réelles tumeurs (diminution des 

faux positifs). Cette technique permet ainsi 

moins de biopsies, d’examens invasifs ou 

supplémentaires pouvant générer de l’anxiété 

chez les patientes. 

• Une plus grande probabilité de détecter 

d’éventuelles tumeurs mammaires multiples, 

éventualité retrouvée chez 15% des patientes 

atteintes de cancer du sein. Cette information 

est d’ailleurs essentielle pour le choix du 

traitement. 

• La possibilité de réaliser une macrobiopsie 

(prélèvement d’une partie de la lésion repérée 

dans le sein) guidée par la tomosynthèse 

et ainsi d’avoir une précision de l’ordre du 

millimètre.

Beaucoup de femmes reculent à réaliser 

leur mammographie par peur d’avoir mal. La 

manipulatrice qui réalise la mammographie 

prend en compte la sensibilité de chaque 

patiente. L’examen n’est pas douloureux mais 

la patiente peut ressentir un inconfort qui 

peut durer plusieurs secondes. Le nouveau 

mammographe acquis par le Centre hospitalier 

de Denain est doté du système « SmartCurve », 

une palette galbée épousant la forme du sein 

et incurvée au niveau de la paroi thoracique 

pour réduire le pincement. 

En 2021, au CH de Denain, 1 600 examens 

d ’ i m a g e r i e  d é d i é s  a u x  f e m m e s 

( m a m m o g r a p h i e s  e t  é c h o g r a p h i e s 

mammaires) ont été effectués.

Renseignements et prise de RDV  

au 03 27 24 32 80 

UN MAMMOGRAPHE 3D 
au Centre hospitalier

SANTÉ

En France, le cancer du sein 

est le cancer féminin le plus 

fréquent. Tous les deux ans, 

les femmes âgées de 50 à 74 

ans sont invitées à participer 

au dépistage du cancer du sein. 

Organisé par le Ministère de la 

Santé et de la Prévention, cet 

examen est pris en charge à 100% 

par l’Assurance Maladie. 
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SANTÉ

Depuis plusieurs mois, une direction Petite 

enfance-Seniors a été créée au sein des 

services de la mairie. Ses missions ? Briser 

l ’ isolement des aînés denaisiens et les 

accompagner dans leur quotidien. 

Cette nouvelle direction se veut être un 

organe de réflexion et d’échanges répondant, 

entre autres, aux enjeux du vieillissement. La 

coordination des projets menés à l’égard des 

personnes dites « seniors » va s’intensifier 

sur le volet intergénérationnel. Plusieurs 

actions de ce type ont déjà été proposées 

comme l’organisation d’un loto et d’un thé 

dansant rassemblant jeunes et seniors dans 

le cadre des accueils de loisirs. Au-delà du 

simple partage d’activités, il s’agit surtout 

pour tous de l’occasion de créer du lien, de 

tisser des relations et parfois, de sortir de 

l’isolement social. La présence des jeunes 

désinhibe certaines personnes âgées qui 

d’un coup se remettent à parler, à s’investir, 

à sourire… « Tout le monde est globalement 

sur la même longueur d’onde, ce qui est rare à 

notre époque » se réjouit Catherine Mirasola, 

adjointe au Maire, en charge des solidarités 

intergénérationnelles. 

La municipalité travaille également sur la mise 

en place d’une cantine intergénérationnelle, 

qui permettra aux seniors de déjeuner au 

restaurant scolaire. Une idée simple pour 

rompre la solitude, favoriser les échanges et 

partager les expériences, tout en profitant d’un 

bon repas.  

Pour étendre son potentiel d’action, la Direction 

Petite enfance - Seniors a intégré Lisa et Léa, 

deux services civiques « Solidarité Séniors » 

(SC2S) au sein de son équipe. Elles ont pour 

principale mission de prendre régulièrement 

contact auprès de plusieurs personnes âgées 

isolées ou fragilisées afin de s’assurer que tout 

va bien. Elles assurent également un relais 

d’informations sur les dispositifs existants au 

sein de la commune - comme la navette bleue 

ou le portage de repas au domicile - et sur le 

calendrier des animations. 

Li s a  e t  Lé a  t i e n n e n t  a u s s i  u n  r ô l e  d e 

médiatrices au sein des espaces jeunes dans 

lesquels elles seront amenées à mettre en 

place des activités intergénérationnelles 

telles que des ateliers d’initiation à l’utilisation 

du numérique, des visites des structures 

culturelles de la Ville... 

LA SEMAINE BLEUE
O r g a n i s é e  d u  3  a u  9  o c t o b r e  2 0 2 2 , 

la  Semaine bleue est  l ’occasion de 

p r o m o u v o i r  u n  a u t r e  r e g a r d  s u r  l a 

vieillesse. 

Découvrez le programme des animations 

proposées par la Ville :  

• Du mardi 4 au jeudi 6 octobre : visites du 

musée municipal et de ses collections. 

• Le jeudi 6 octobre : stand d’informations 

dédié aux seniors sur le marché.

• Le vendredi 7 octobre : séance de cinéma 

offerte par la Ville pour le film « Une belle 

course », avec Line Renaud et Dany Boon.

• Le dimanche 9 octobre : « Tous en bleu » 

(code couleur) à l’occasion du thé dansant 

organisé par la Ville avec le soutien de la 

maison de quartier Fernand-Duchateau. 

Dès 15 h. 

Renseignements : 03 27 23 59 11

SENIORS

À l’occasion de la Semaine 

bleue dédiée aux seniors, 

la Direction Petite enfance 

- Seniors de la ville présente 

son champ d’actions et de 

compétences à l’égard des aînés 

et des personnes en situation de 

vulnérabilité.

FAIRE FACE AU DÉFI 
du « bien vieillir »
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CULTURE

Ouvertes à tous, abonnés ou 

non, les structures culturelles 

de la Ville sont des lieux 

d’échange, d’écoute, de loisirs 

et de création. Le partage des 

arts et de la culture, par et 

pour les Denaisiens, est un axe 

essentiel pour la Municipalité.

■ LA MÉDIATHÈQUE  
JACQUES-PRÉVERT 
Située au 146, rue de Villars, la médiathèque 

Jacques Prévert vous accueille dans un 

bâtiment spacieux de 2 200 m². Elle propose 

tout  au long de l ’année un programme 

d’animations gratuites et variées : spectacles, 

contes, jeux de société, expositions, activités 

manuelles, ateliers culturels... L’abonnement 

annuel est gratuit pour les Denaisiens et les 

habitants de la Communauté d’Agglomération 

de la Porte du Hainaut. 

Horaires d’ouverture : lundi de 14 h à 18 h ; mardi 

de 10 h à 13 h et de 15 h à 18 h ; mercredi de 10 h 

à 12 h et de 13 h 30 à 18 h ; jeudi de 15 h à 18 h  ; 

vendredi de 13 h à 18 h 30 ; samedi de 10 h à 

12 h 30 et de 14 h à 18 h.

Contact : 03 27 32 56 04 

Courriel : contact@mediatheque-denain.fr 

Informations sur : 

www.mediathequesporteduhainaut.fr 

■ L’ÉCOLE MUNICIPALE  
D’ARTS PLASTIQUES 
Située au 98, rue de Villars, l’école municipale 

d’arts plastiques Eloi Décaillon propose une 

offre qualitative et diversifiée : sculpture, 

peinture, gravure, sérigraphie, travail du plâtre, 

aérographie... 

Horaires d’ouverture : mardi de 14 h à 19 h 30 ; 

mercredi de 10 h à 18 h 30 ; jeudi de 17 h 30 à 20 h  ; 

vendredi de 14 h 30 à 20 h et samedi de 10 h à 

18 h 30. 

Mail : ecole.artsplastiques@ville-denain.fr 

Contact : 03 27 31 80 52  

Actualités sur Facebook et Instagram 

■ LE CONSERVATOIRE DE 
MUSIQUE ET D’ART DRAMATIQUE 
Situé au 6, rue de Villars, le conservatoire 

de musique et d’art dramatique enseigne la 

musique et l’art dramatique avec une vingtaine 

de professeurs .  Le projet  pédagogique 

s’articule autour de création de chansons 

(textes et musiques) et de scénographies avec 

restitution sur la scène du théâtre municipal. 

Nouveauté de cette année : classe de création 

d’instrument pataphonique ! 

Horaires d’ouverture : du lundi au vendredi de 

13 h 30 à 20 h et le samedi de 9 h à 17 h. 

 Contact : 03 27 23 59 05 ou 03 27 43 88 88 

Actualités sur Facebook 

LA CULTURE ET LES ARTS
pour rassembler dans notre ville
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CULTURE PATRIMOINE

De l’extérieur, on ne distingue 

pas grand-chose. Mais 

sitôt franchi le porche (à 

l’architecture remarquable, 

avec ses coursives qui donnent 

une petite allure de monastère), 

on entre dans un... nouveau 

monde (le nom du quartier, soit dit 

en passant).  

La salle des fêtes constitue la plus belle sinon 

la plus imposante construction de Denain. 

Constituée de briques rouges et de pierres bleues, 

elle est en réalité, toutes proportions gardées, une 

réplique du palais de la Paix à La Haye aux Pays-

Bas. 

Au temps de la splendeur de la société des Forges 

et Aciéries de Denain-Anzin, la séance de la 

commission d’études du 30 juillet 1910 approuve 

le programme établi pour la construction, sur 

la place Baudin, d’un ensemble comprenant la 

maison d’administration, une grande salle des 

fêtes et des salles de réunion. La grande salle 

de réception était destinée à l’origine à la remise 

des médailles du travail et aux bilans annuels 

de la société. Des locaux étaient également mis 

à la disposition des adhérents de l’académie de 

boxe et de culture physique. Au sous-sol, on y 

trouvait les laboratoires et les studios du club 

photographique de la Ville et le siège du tennis de 

table. Au premier étage se trouvaient un gymnase 

et plus tard, les cours du centre d’apprentissage. 

La salle des fêtes était presque achevée lorsque 

survint la première guerre mondiale. La paix 

revenue, des tâches plus urgentes s’imposaient. 

C’est ainsi que la salle des fêtes ne fut jamais 

totalement terminée, surtout dans sa décoration 

extérieure. Pendant la seconde guerre, elle subit 

de lourdes dégradations lors d’un bombardement 

ciblé par les alliés le 16 août 1943. Elle est l’un 

des derniers témoins de la grande époque 

sidérurgique denaisienne. Au dessus de l’entrée 

principale figure un médaillon où sont incrustées 

les initiales D et A en mémoire de la société des 

forges Denain-Anzin. 

En 1979, la crise économique a entraîné 

l’extinction des hauts-fourneaux avec toutes les 

conséquences que l’on connait. Quelques mois 

plus tard, la ville se porte acquéreuse de l’édifice 

laissé à l’abandon. Non sans d’importants efforts 

financiers pour l’entretenir et le réhabiliter en 

profondeur en 2012 car souffrant d’une grande 

déperdition énergétique au niveau de la toiture et 

des châssis. Dans la foulée, le parquet a été retiré 

pour laisser place à un 

magnifique carrelage en 

pierre bleutée avec une 

portion en bois située 

juste devant la scène. Les 

cuisines et les sanitaires 

o n t  é t é  t o t a le m e n t 

r é n o v é s .  E n f i n ,  l a 

façade a fait  l ’objet 

d ’ u n  a é r o g o m m a g e 

pour mettre en valeur 

la pierre et les briques. 

A c t u e l l e m e n t ,  l e s 

chantiers de réfection 

du hall d’entrée et de 

création d’une nouvelle 

s a l l e  d e  r é c e p t i o n 

touchent à leur fin. 

Restaurée, la salle des fêtes est devenue 

le théâtre de nombreuses manifestations 

culturelles et de loisirs. Faisant la fierté des 

Denaisiens, elle dispose d’un bel espace scénique 

avec loges et vestiaires à l’arrière et dans son 

prolongement, une salle dédiée aux conférences 

et aux assemblées générales des associations. 

Elle peut être également louée à l’occasion 

d’événements privés ou professionnels. Son côté 

multimodal lui confère de nombreux avantages. 

En effet, elle s’est transformée en gigantesque 

centre de vaccination durant la crise sanitaire.

LA SALLE DES FÊTES,
un joyau de notre patrimoine
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■ LA VILLE DE 
DENAIN DISTINGUÉE 
UNE NOUVELLE FOIS  
Denain a obtenu le label « Ville Active 

& Sportive » pour la toute première 

fois, récompensant la qualité de son 

engagement en faveur du sport. 

La distinction, décernée fin août à Limoges, est une 

preuve que notre ville, grâce à ses actions en faveur du 

milieu scolaire, ses infrastructures et son soutien au tissu 

associatif est une réelle référence en matière de sport. La 

qualité du dossier déposé cette année par la municipalité 

a permis de se voir attribuer deux lauriers. Ce très bon 

niveau de notation met en exergue la politique sportive 

innovante et une offre d’activités physiques et sportives 

diversifiée, d’une part. Il reflète aussi la gestion d’un parc 

d’équipements sportifs, de sites et espaces de nature, en 

adéquation avec l’offre de pratique sportive proposée. 

Le label est géré par le Conseil National des Villes Actives 

et Sportives (CNVAS), dont les membres fondateurs sont 

l’Association Nationale Des Elu(e)s en charge du Sport 

(ANDES) et l’UNION Sport&Cycle, sous le haut patronage 

du Ministère des Sports. C’est le deuxième label « Sport » 

obtenu par notre ville après le label « Terre de Jeux 2024 » 

décroché l’année dernière et qui vise à faire de Denain, une 

ville engagée pour la promotion des sports en marge des 

Jeux Olympiques et Paralympiques dans deux ans.

■ UN BUS ITINÉRANT,  
UN GUICHET UNIQUE 
La Ville de Denain est devenue une ville étape du Camion 

bleu France Services  : ce dernier y fait escale chaque 1er 

jeudi du mois, de 9 h 30 à 12 h 30 et de 13 h 30 à 16 h, sur la 

place Baudin, face à la salle des fêtes. Mis en service par le 

Département, ce camion vient à la rencontre des habitants 

pour les orienter et les accompagner, sur rendez-vous, 

dans tous types de démarches administratives  concernant 

la santé, l’emploi, les allocations familiales, la retraite, les 

impôts... Un ordinateur y est aussi en libre-service pour 

effectuer vos démarches en ligne. 

A Denain, une desserte est programmée chaque 

premier jeudi du mois de 9h  30 à 12 h 30 et de 13 h 30 à 

16 h. Le bus France Services est accessible aux PMR. 

Prise de RDV obligatoire : 03 59 73 24 60 

Infos par mail à valenciennois.franceservices@lenord.fr

■ RUE DÉSANDROUINS : 
CRÉATION D’UN PARKING ET 
D’UNE PISTE CYCLABLE
La Ville de Denain a réalisé des travaux de réaménagement 

de la rue Désandrouins, dans sa partie comprise entre la 

rue Roger Salengro et la rue de Villars. Ils ont consisté à 

reprendre intégralement la voirie et les trottoirs ainsi qu’à 

créer une piste cyclable et des places de stationnement 

supplémentaires disposées en épis près de la résidence 

Nelson-Mandela. Non loin, le parking qui fait face à 

l’EHPAD Arc-en-Ciel a été totalement reconfiguré et ligné 

pour accueillir environ 70 véhicules. L’éclairage public 

a lui aussi été changé et répond aux nouvelles normes 

environnementales. 

Débutée en septembre, une deuxième phase va permettre 

de réhabiliter la portion de la rue Désandrouins comprise 

entre les rues Jean Jaurès et Roger Salengro. L’opération 

sera identique à celle réalisée précédemment  : elle 

permettra d’augmenter la capacité de stationnement et de 

prolonger la voie cyclable jusqu’à la rue Jean Jaurès. 
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ACTU CITÉ

■ AMÉNAGEMENT  
D’UN NOUVEAU TERRAIN SPORTIF 
La Ville a procédé à l’installation d’une nouvelle aire de fitness 

de type street workout. Elle se situe le long de la rue Louis 

Petit à hauteur du stade Jean-Werth. Les terrains de street 

workout constituent en quelque sorte les terrains sportifs 

dernière génération. De plein air, ils offrent une gamme d’agrès 

adaptés à différentes pratiques sportives et notamment aux 

entraînements de musculation, de force athlétique et de 

gymnastique. Un revêtement amortissant et anti-dérapant 

permet aux personnes de tous âges et de tous niveaux 

d’exercer une activité physique de plein air en sécurité. 

Soulignons l’aspect intergénérationnel du lieu choisi, car 

pourront s’y croiser les sportifs, jeunes et moins jeunes, les 

pensionnaires des associations locales et les habitants 

du quartier. Déjà existant, le City-Stade qui vient dans le 

prolongement de la nouvelle aire de fitness a fait l’objet 

d’une réhabilitation complète avec pose d’un nouvel enrobé 

agrémenté d’un marquage au sol.

■ ALDI REÇOIT SA CLIENTÈLE 
DANS SON NOUVEAU MAGASIN 
Le mois dernier, Aldi a ouvert les portes de son nouveau 

magasin, rue Louis Petit (à l’entrée de la ZAC des Pierres-

Blanches) en présence de Jean-Pierre Crasnault, adjoint au 

Maire en charge des grands travaux, de Sébastien Renaud, 

directeur développement régional du groupe Aldi et de 

clients venus très nombreux découvrir le nouveau magasin. 

Le bâtiment dispose d’une superficie plus importante 

(1 200  m2 contre 850 m2 auparavant), permettant aux 

clients de bénéficier d’une lumière naturelle accrue et 

d’un rayonnage plus moderne. Il est également équipé de 

panneaux photovoltaïques, d’un éclairage 100 % LED, d’un 

système de récupération de chaleur des groupes froid et de 

meubles frigorifiques alimentés au gaz naturel. Conservé, 

le personnel de l’ancien magasin se voit renforcé avec 

l’arrivée de trois nouveaux salariés. 

Aldi, 2 rue Louis-Petit à Denain. 

Ouverture du lundi au samedi de 8 h 30 à 19 h 30 et le 

dimanche de 8 h 30 à 12 h 30. 
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■ PROCHAIN RDV JEUNESSE 
AVEC LE SPORT : LE CCIS 
Du 24 au 28 octobre se déroulera le Centre Communal 

d’Initiation Sportive. Proposé par la municipalité aux 

enfants âgés de 6 à 11 ans, le CCIS prend la forme 

d’ateliers coordonnés par l’équipe pédagogique du 

service des sports pour sensibiliser le jeune public à 

différentes disciplines sportives et au sport handicap. 

Renseignements auprès du service des sports au  

03 27 23 59 45.



ÉTAT CIVIL
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Lya MEKHALEF • Lyzandro REDJIMI-

SAELEUVE • Sophie BAUWERAERTS  

• Riad IGDAD • Lyliana BONNE • 

Kayron SCENNER • Nolan SPELLIERS 

• Noëllya MENGIN-BERTIN • Naëlya 

LABY-LEMOINE • Maïssane LABY-

LEMOINE • Yanis HALIEM • I laya 

DUFOUR • Antoine MAGRY • Houmaïd 

AÏT DAOUD • Taëlle DEBAS-ROBERT 

• Ishaq AÏT ADDI • Rym SEFFARI 

•  Luci le  HAYE •  El iana HENNO-

BRACHET • Summer LECONTE • Jun 

PATIN-GUEDIN • Tony HERRENT • 

Inès YAHYAOUI • Léna JOOSTEN • 

Aelita SARPAUX-RAULIER • Ismail 

MARTEL • Maylonn BARTHÉLÉMY • 

Kaïs BRIVET-MARLOT • Islem SCHUTZ 

• Anas IDIZI • Naëlya FERREIRA • Arya 

FONTAINE • Bilal AJIAR • Sasha HAYEZ 

• Lyenzia BOEUF • Amine LOUD • Inaya 

DELOOZ-HOUDART • Emma SAPA 

• Houcem HADJ-MERABET • Aliya 

FEKHAR • Alïa AJIAR • Anya DERGHAL 

• Solann DOISE • Salvinno MORICONI • 

Inaya DUHAMEL • Théo DUBRUNFAUT 

•  Sacha APOSTOLACHE •  Kamil 

FELOUKI • Keïssa DUFOUR • Hugo 

DECARPENTRY • Tiago WOULZEZ • 

Clara DAHMANI • Giulya BUCHEZ-

D E W I L D E  •  K a y d e n  B A R A L L E  • 

Naïya LAURENT • Hicham ANSELME 

• Lyana BONIFACE • Tim RIMETZ-

DUBOIS • Mathis DUQUESNE • Kenan 

FOUGHALI • Mayssa KAÂDI • Lucia 

VANDENDOOREN • Lyana SINSOULIEU 

• Elyo CAILLEUX • Lenny TURPIN • 

Iyas DJEDAINI • Soan PICAVEZ • Nalio 

RAMOVIC • Lyham CACHERA • Anyah 

FAMOULAHA • Moussa KANDES • 

Maës RAHAL-DUFRENOY • Adrielle 

PANZERA • Essaïd BOUCHERIT • 

Ansème IQUIOUSSEN • Maylone SAÏD 

• Aylin ZIHI • Nawé DUSART • Ariel 

MONCHEAUX • Lino DUBUISSEZ • 

Kennan BEL-ABBED • Qassim NAHAS 

• Annabelle DÉFOSSEZ. 

J o n a t h a n  D U F O U R  e t  C i n d y 

LOZINGUET • Aziz EL MOUSSAOUI 

e t  Z a h i r a  B E L H A M R I T I  •  A n t a r 

B E N D E R R A D J I  e t  M i c h e l i n e 

DELCOURT • Sébastien ROUSSEAU 

e t  É m e l i n e  M A R C H A N D  •  E r i c 

BITYE et Linda NATALINO  • Claude 

PLACE et Pascaline MARQUANT 

•  L a u r e n t  M A Z U R E  e t  S a n d r a 

ULATOWSKI • Benoit  SIZAIRE et 

S a n d r a  D U B R U N FAU T  •  M i c h e l 

D E S A I N T F U S C I E N - L E V E Q U E 

e t  M i c h è l e  L E C O N T E  •  Té t é v i 

HOUEDAKOR et Rachel CARLIER 

• Samuel HOCHART et Delphine 

LECERF • Sullivan HENNEVIN et 

Kelly TURPIN • Maxence BOUTEMY 

e t  Y v a n n a  M A Y E R  •  N i c o l a s 

P E D E R A N C I N O  e t  A m a n d i n e 

DUCATILLON • Anthony BUCHEZ et 

Camille DEWILDE. 

Danièle WATTIER • Pierre LOISON • 

Jacqueline MICHEL • Arlette LENNE 

• Valentine BIRLOUEZ •  Josiane 

PERRAUX  • Joaquim BARBOSA-

T E I X E I R A  •  Y v e s  F O U R N I E R  • 

Ardjouna KHELFI • Josette SALADIN 

• Fatima DIAFI • Annick HOCQUET • 

Yvette SANTER • Jeanne LECLERC 

• Marie-Thérèse DELCROIX • Michel 

DEGAND • Liliane FAILLE • Lahcen 

MESKIN • Daniel LAMBIN • Raymonde 

SORREAU • Charline MANGOT • Serge 

DORDAIN • Yvette BIREMBAUT • 

Philippe MORELLE • Jean LUBINSKI 

• Mauricette MAILLARD • Jacques 

MAGNIEZ • Sandrine DUFOUR • Marie-

Claude FABBRO • Patrick MERCIER 

•  H é l è n e  T O M O W I A K  •  Fr a n c k 

AUDEGOND • Denise MILLET • Martine 

COLEAU • Jeannine PAVY • Marie-

Thérèse RZEPKA • Émile BELLUCCI 

•  A n t o i n e  LU C H I E R  •  M i c h e l i n e 

DELVALLEZ • Hocine HIRECHE • 

Alain CHERRIER • Erminia DA SILVA • 

Françoise CHARLET. 

H e r v é  D U R I E U X  •  J e a n - C l a u d e 

BETRANCOURT • Paulette LUCAS • 

Christopher DUFRENOY • Sylviane 

POULAIN • Ouarda NAILI • Jean-Michel 

DUDEK • Jean-Pierre BOCQUILLON • 

Kylian POL • Alzira SALGADO-VICENTE 

• Zahra LOGHZEL • Jonathan LAUROT • 

Jean-Paul DUBUS • Gilberte BISIAUX • 

Marie-Léa BENOIT • Séverine DHERMY 

• Danielle LHERMIT TE • Jacques 

COLBAUX • Divinangelo GLORIA • 

Francis BRABANT • Martine HOCHART 

• Christiane HAMON. 

* Lorsque le défunt était domicilié dans une autre 
commune que celle dans laquelle il est décédé, 
le maire de la commune de décès envoie une 
copie de l’acte de décès aux fins de transcription 
à cette première.

NAISSANCES, MARIAGES, DÉCÈS 
Mai, juin, juillet, aôut 2022 
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TRIBUNE POLITIQUE

Les élus du groupe  
« Fiers d’être Denaisiens ! » :

Chères Denaisiennes et Denaisiens,

L’été 2022 a frappé nos consciences, 
en ce qu’il a vu, outre les conditions 
c l i m a t i q u e s ,  l ’ a g g r a v a t i o n  d e 
l a  c r i s e  é c o n o m i q u e ,  s o c i a l e , 
énergét ique.  A  Denain ,  nous en 
sommes particulièrement soucieux, 
et l’action de la majorité municipale 
menée par Anne-Lise Dufour-Tonini 
se déploie à plusieurs niveaux.

D ’ u n e  p a r t ,  n o u s  a v o n s  p r i s  o u 
reconduit  plusieurs mesures en 
faveur de votre pouvoir d’achat. 
A p r è s  l e  c h é q u i e r  d e  5 0  e u r o s 
of fert  à chaque foyer denaisien 
en avril dernier (en soutien aussi 
à nos commerçants), ce sont les 
fournitures scolaires et un chèque 
sport-culture de 30 euros qui ont 

été offerts pour la rentrée scolaire. 
Autant d’économisé pour les porte-
monnaie de tous !

D’autre part,  combattre la crise, 
c ’est  aussi  cont inuer  à  invest ir 
p o u r  le  re d re s s e m e n t  d e  n ot re 
ville, qui doit redevenir attractive, 
créer de l’emploi. Pour cela, nous 
continuons à investir pour vous. La 
première partie de la rénovation-
ex t e n s i o n  d e  l ’ é c o l e  B e r t h e l o t 
(6,6 millions d’euros en tout) a été 
inaugurée i l  y  a  quelques jours. 
Plus encore, le projet de place de 
centre-ville, qui va redessiner le 
visage de Denain avant la phase 
principale du Programme National 
d e  R e n o u v e l l e m e n t  U r b a i n ,  v a 
prochainement vous être soumis.

Ces investissements ne peuvent 
s e  f a i r e  q u ’ e n  b é n é f i c i a n t  d e 

s u b v e n t i o n s ,  q u e  n o t r e  m a i r e 
va chercher avec dynamisme et 
persévérance, mais aussi en évitant 
toute dépense inutile. A ce titre, 
un plan de sobriété énergétique 
sera adopté pour limiter l’impact 
de la hausse des tarifs de gaz et 
électricité.

Vous le voyez, c’est avec autant de 
réalisme que d’ambition que nous 
gérons la  v i lle ,  pour  just if ier  la 
confiance que vous avez placée en 
nous en 2020.

Le groupe majoritaire conduit par 
Anne-Lise Dufour-Tonini

EXPRESSION DES ADJOINTS ET CONSEILLERS MUNICIPAUX DE LA MAJORITÉ

Les élus du groupe 
« Nous sommes Denain » :

C h è r e s  D e n a i s i e n n e s ,  C h e r s 
Denaisiens, Chers amis,

En ce début d’année scolaire,  le 
groupe des élus « Nous Sommes 
Denain » souhaite à tous les écoliers 
et étudiants ainsi qu’à leur équipe 
pédagogique une bonne rentrée 
scolaire.

N otre  g ro u p e ,  s e  vo u l a nt  d ’ u n e 
o p p o s i t i o n  c o n s t r u ct i ve  a  v ot é 
pour la rénovation des écoles dans 
les années précédentes, et nous 
accompagnerons avec la majorité 
les différents projets comme la 
construction de la nouvelle école 
Condorcet.

L’éducation et la sécurité de nos 
écoliers restent une priorité absolue !

Pendant ce temps, dans le même 
élan, le groupe majoritaire conduit 
par Anne-Lise Dufour Tonini poursuit 
sa politique de destruction de notre 
patrimoine en validant la destruction 
de l’église du Sacré-Cœur.

Après le château du Parc Lebret et 
l’abandon de nombreux éléments 
de notre patrimoine, c’est au tour de 
l’église d’être détruite alors qu’une 
possibilité de conserver une grande 
partie de l’édifice a pourtant été 
présentée lors du conseil municipal.

L’ é t é  a  a u s s i  é t é  m a r q u é  p a r 
d e  n o m b r e u x  f a i t s  d ’ i n s é c u r i t é 
notamment les rodéos urbains et les 
vols de voiture avec agression, notre 
ville s’est dotée de moyens efficaces 

en terme de video-protection ou de 
présence policière, nous demandons 
des précisions supplémentaires sur la 
mise en œuvre de ces moyens et leur 
efficacité.

Sébastien Chenu, député de notre 
circonscription, a par ailleurs alerté 
le ministre de l’intérieur et l’a invité à 
effectuer un déplacement à Denain 
pour se rendre compte des réelles 
difficultés.

Joshua Hochart,  Frédéric Brailly, 
Valérie Gajda, Jean Vandendooren

Noussommesdenain@gmail.com

E XP RE S S I ON  DE S  C ON S E I L L E R S  M U N I CI PAU X  D ’ OP PO S I T I ON

Michèle Dandois 
Conseillère municipale : 

TEXTE NON COMMUNIQUÉ

Youssouf Feddal
Conseiller municipal : 

Chère denaisienne, Cher denaisien,

Après un été des plus éprouvant, 
durant lequel beaucoup d’entre nous 
n’ont pu aller en vacances, je vous 
souhaite à tous une belle rentrée.

C’est une rentrée sous le signe des 
restrictions, des privations, mais celle 
ci doit nous amener à une réflexion 
collective concernant l’avenir que 
nous désirons.

Deux voies se présentent à nous :
- rester dans l’état actuel des choses 
et voir la situation empirer;
- prendre les choses à bras et changer 
notre destinée.

Pour le pire ou le meilleur, le pouvoir 
est entre nos mains. À nous d’en faire 
bon usage

Ludovic Tonneau
Conseiller municipal  :

Vu l’accélération du réchauffement 
climatique des mesures de sobriété 
é n e r g é t i q u e  d o i v e n t  ê t r e  p r i s e  
rapidement pour nos infrastructures 
municipales et sportives, notamment 
au Centre NaturéO,  énergivore, en 
baissant la température des bassins 
de quelques degrés. I l  nous faut 
également revoir le mode de transport 
de notre équipe de basket, en optant 
pour le train plus neutre en empreinte 
carbone, que le transport en bus ou en 
avion. L’écologie n’est plus une option, 
car notre avenir en dépend.
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BIENTÔT DANS VOTRE VILLE !

REJOIGNEZ NOTRE DÉMOCRATIE PARTICIPATIVE

JE SOUHAITE CANDIDATER AU CONSEIL DES SAGES

Vous souhaitez vous investir dans la démocratie locale ? Les projets de la commune 
vous intéressent ? Vous souhaitez partager votre avis et votre expérience ? 

Alors, pourquoi pas vous ?

 Intéressé(e) ? Déposez le coupon ci-dessus avec une lettre qui permet de vous présenter et 
d’exposer vos motivations à être élu(e) au Conseil des sages, à l’accueil de la mairie pour être 
contacté(e). Date limite de dépôt : le 30/11/2022 

65 ANS ET +

✁

NOM :

PRÉNOM :

ADRESSE :

DATE DE NAISSANCE :

TÉLÉPHONE : E-MAIL :


